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Le présent document contient une série de recommandations portant sur la 
modernisation du régime québécois de santé et de sécurité du travail convenues 
par le conseil d’administration de la CSST. Celles-ci ont été transmises à la ministre 
du Travail qui pourrait s’en inspirer, en tout ou en partie, pour proposer des 
modifications législatives au gouvernement. 
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NOTRE VISION 
 
La Commission de la santŽ et de la sŽcuritŽ du travail (CSST) est lÕorganisme auquel le lŽgislateur a confiŽ 
lÕadministration du rŽgime de santŽ et de sŽcuritŽ du travail. Ë cette fin, elle joue un r™le dÕassureur public 
aupr•s des employeurs et des travailleurs. La CSST agit en amont en rŽalisant des activitŽs de prŽvention 
et dÕinspection des milieux de travail, de rŽglementation et de recherche, et ce, en vertu de la Loi sur la 
santŽ et la sŽcuritŽ du travail (LSST). Lorsque survient une lŽsion professionnelle, elle indemnise les 
travailleurs, paie les frais mŽdicaux et les services de rŽadaptation selon les modalitŽs prŽvues ˆ la Loi sur 
les accidents du travail et les maladies professionnelles (LATMP). 
 
Enfin, le financement du rŽgime est totalement assurŽ par les cotisations que la CSST per•oit aupr•s des 
employeurs, selon des principes dÕassurance basŽs notamment sur lÕexpŽrience. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
En rŽalisant sa mission au quotidien aupr•s des 3,6 millions de travailleurs couverts et des 
188 000 employeurs, la CSST contribue ˆ lÕessor Žconomique et social du QuŽbec. 
 
Pour les prochaines annŽes, la CSST a dŽveloppŽ sa vision autour de cinq enjeux stratŽgiques : 
 

"  La prŽvention durable 

#  La qualitŽ des services 

$  LÕŽquilibre financier 

% Le renouvellement et le dŽveloppement de sa main-dÕÏuvre 

&  La gouvernance et la rŽgie dÕentreprise 
 
Cette vision a un double objectif : 
 

ætre un assureur public performant  

ætre un organisme de surveillance reconnu  
 

Prévention

LSSTLSST LATMPLATMP

Responsabilit és de la CSST

Indemnisation Financement
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CONTEXTE 
 

1. Un peu dÕhistoire 
 
Pour mieux conna”tre les bases du syst•me de santŽ et de sŽcuritŽ du travail du QuŽbec, il importe de 
dresser un bref historique qui prŽsente lÕŽvolution de la lŽgislation de la protection offerte aux travailleurs 
quŽbŽcois pour prŽvenir les accidents du travail et pourvoir ˆ leur indemnisation lorsquÕun tel accident nÕa 
pu •tre ŽvitŽ. 
 
LÕActe des manufactures de QuŽbec, adoptŽe le 9 mai 1885, est la premi•re loi quŽbŽcoise relative aux 
conditions de travail des ouvriers. Il nÕŽtait pas encore question, ˆ cette Žpoque, dÕintervenir dans la 
prŽvention et la rŽparation des accidents du travail. 
 
Cette loi se limitait ˆ prŽvoir des normes concernant lÕamŽnagement et lÕentretien des lieux de travail, lÕ‰ge 
et les heures de travail des ouvriers et la nomination dÕinspecteurs pour surveiller son application. Elle fixait 
notamment lÕ‰ge minimum dÕembauche ˆ 14 ans pour les filles et 12 ans pour les gar•ons. 
 
En 1909, le gouvernement adoptait La Loi concernant les responsabilitŽs des accidents dont les ouvriers 
sont victimes dans leur travail, et la rŽparation des dommages qui en rŽsultent introduisant ainsi un syst•me 
de responsabilitŽ patronale individuelle avec administration judiciaire. Les accidents survenus dans les 
industries allaient d•s lors donner droit ˆ une indemnitŽ sans que la victime ait ˆ prouver la faute du patron. 
 
CÕest en 1931, par la Loi des accidents du travail, que le principe de la responsabilitŽ collective des 
employeurs fut instaurŽ. 
 
CÕest le Ç contrat social È de 1931 : les employeurs se sont alors engagŽs, comme leurs homologues 
ontariens, ˆ financer enti•rement un rŽgime dÕindemnisation des travailleurs accidentŽs et, en retour, ils 
bŽnŽficient dÕun rŽgime collectif dÕassurance responsabilitŽ sans Žgard ˆ la faute. 
 
Par la suite, ce sont les lois actuelles qui rŽgissent le rŽgime de santŽ et de sŽcuritŽ du travail, soit la LSST 
adoptŽe en 1979 et la LATMP en 1985, qui ont rŽformŽ en profondeur le rŽgime en accordant des droits 
additionnels pour les travailleurs (ex. : droit de refus, retrait prŽventif, droit ˆ la rŽadaptation, droit de retour 
au travail).  
 

2. Des actions concr•tes  
 

Dans un souci constant dÕamŽliorer ses services ˆ la client•le et de gŽrer avec rigueur et efficacitŽ le 
rŽgime, la CSST a entrepris des actions concr•tes gr‰ce aux leviers dŽjˆ ˆ sa disposition. 
 
 Des plans d’action efficaces 
 

DÕabord, la CSST a lancŽ trois plans dÕaction au cours des derni•res annŽes. 

 Le plan dÕaction construction 

 Le plan dÕaction jeunesse 

 Le plan dÕaction sŽcuritŽ des machines 
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Dans tous les secteurs couverts par ces plans dÕaction, on a constatŽ une baisse importante des lŽsions au 
cours des dix derni•res annŽes. 
 

Tous les secteurs   35,8 % 

Construction  6,4 %(1) 

Machines  51,5 % 

Jeunes  55,2 % 

(1) La baisse dans le secteur de la construction doit •tre 
mise en perspective avec la hausse de 59 % des heures 
travaillŽes quÕa connue ce secteur durant la m•me 
pŽriode. 

 
 Un régime SST en bonne santé financière 
 
La diminution des accidents du travail, jumelŽe ˆ une bonne performance enregistrŽe sur les fonds confiŽs 
ˆ la Caisse de dŽp™t et placement du QuŽbec (CDPQ), a permis ˆ la CSST de terminer lÕannŽe financi•re 
2010 avec un surplus de 892 M$. 
 
MalgrŽ les pertes importantes subies en 2008, la situation financi•re se redresse progressivement. Le taux 
de capitalisation du Fonds atteint maintenant plus de 81 % de sorte que la CSST est en bonne position 
pour assumer ses obligations futures ˆ lÕŽgard des accidentŽs du travail. 
 

 2007 2008 2009 2010 2011 2012 

Surplus (dŽficit) (M$) (329) (3 415) 396 892 182* Ñ 

Taux de capitalisation 99,3 % 69,9 % 73,6 % 81,4 % 83,6 %* Ñ 

Taux moyen 2.24 2,14 2,10 2,19 2,19 2,13** 

* ƒtats financiers prŽvisionnels 
** Taux moyen proposŽ 

 
 
 Le plan Synchro : Pour un retour prompt et durable en emploi 
 
Au QuŽbec, 4 % des dossiers 
accaparent 75 % des cožts du 
rŽgime de SST. PrŽoccupŽe par 
lÕaugmentation des durŽes 
moyennes dÕindemnisation, qui 
afflige la grande majoritŽ des 
juridictions en AmŽrique du Nord, 
la CSST met en place de nouvelles 
mesures visant un retour au travail 
prompt et durable des victimes de 
lŽsions professionnelles. Ces mesures sÕarticulent autour dÕun projet nommŽ Ç Synchro È qui vise ˆ 
prŽvenir et ˆ mieux gŽrer la chronicitŽ. 

Ë terme, la CSST estime que, gr‰ce au projet Synchro, elle pourra apporter un soutien de qualitŽ aux 
travailleurs tout en rŽcupŽrant des bŽnŽfices ŽvaluŽs ˆ pr•s de 90 M$. 

Voici quelques exemples de mesures : 
 Acc•s aussi rapide aux soins que pour le reste de la population 
 DŽtection prŽcoce des cas ˆ risque de chronicitŽ 
 PrŽvention accrue des troubles musculo-squelettiques 
 RŽduction des dŽlais dÕappel 
 Soutien accru ˆ la recherche dÕemploi 
 Mise en place dÕun programme dÕassurance-qualitŽ 
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 Des services de première ligne de grande qualité 
 
Le centre de relations clients qui traite annuellement pr•s de 1,5 million dÕappels dÕemployeurs, de 
travailleurs et de fournisseurs atteint un niveau de performance enviable. Le dŽlai moyen de rŽponse est de 
7,7 secondes. 96,4 % des personnes qui nous appellent attendent moins dÕune minute avant dÕobtenir une 
rŽponse. Cette prestation lui a valu le prix Ç Mention È aux Grands Prix quŽbŽcois de la qualitŽ. 
 
 Un mode de paiement plus simple et plus efficace 
 

Cette nouvelle solution pour percevoir les cotisations 
en vigueur depuis le 1er janvier 2011, plus simple et 
plus efficace Ð basŽe sur les salaires versŽs plut™t 
que sur les salaires prŽvus Ð tient dorŽnavant compte 
de la rŽalitŽ des entreprises et de leur cycle dÕaffaires, 
puisquÕelle leur Žvite dÕavoir ˆ estimer leurs salaires 
en dŽbut dÕannŽe. LÕentente de partenariat novatrice 

avec Revenu QuŽbec facilite la vie des employeurs en leur permettant de payer leur prime dÕassurance au 
moyen de versements pŽriodiques effectuŽs ˆ Revenu QuŽbec, et ce, ˆ la frŽquence de paiement de leurs 
retenues ˆ la source et sur le bordereau servant ˆ faire leurs remises. 

 Du papier à l’électronique 

Enfin, la CSST dŽveloppe actuellement une solution pour remplacer les dossiers d'indemnisation Ç papier È 
des travailleurs. Le dossier Žlectronique du travailleur contribuera directement ˆ moderniser les pratiques 
en rŽparation de la Commission et ˆ accro”tre son efficacitŽ. 
 
3. Aller plus loin en modernisant le cadre lŽgal  
 
Apr•s trois dŽcennies, il y a lieu dÕaffirmer que les fondements du rŽgime rŽpondent encore aux besoins de 
la sociŽtŽ quŽbŽcoise en mati•re de santŽ et de sŽcuritŽ au travail. Au plan de la prŽvention, le principe 
dÕŽlimination ˆ la source des dangers pour la santŽ, la sŽcuritŽ et lÕintŽgritŽ physique des travailleurs, ainsi 
que la mise en place de mŽcanismes pour assurer une participation active des travailleurs et des 
employeurs au processus de prŽvention et ˆ lÕŽtablissement des normes de sŽcuritŽ, constitue des acquis 
importants tant au plan social quÕŽconomique. Il en va de m•me au niveau de la rŽparation, notamment en 
ce qui concerne le droit ˆ la rŽadaptation et le droit au retour au travail. Toutefois, les lois qui supportent le 
rŽgime doivent Žvoluer pour tenir compte des nouvelles rŽalitŽs sociales, Žconomiques et technologiques. 
 
Le prŽsent document sÕinscrit dans le cadre des discussions qui ont suivi le dŽp™t en dŽcembre 2010 du 
rapport du prŽsident, M. Viateur CamirŽ, du groupe de travail chargŽ de faire des recommandations 
concernant le rŽgime quŽbŽcois de santŽ et de sŽcuritŽ du travail. Il se veut une rŽflexion des instances 
patronale et syndicale, ainsi que de la permanence, ˆ lÕŽgard des modifications lŽgislatives qui pourraient •tre 
apportŽes ˆ la LSST et ˆ la LATMP. Cette proposition prend appui sur les nombreux Žchanges entre les 
diverses parties, mais Žgalement sur le plan stratŽgique de la CSST, notamment en ce qui concerne la 
promotion dÕune prŽvention durable, la prŽvention de la chronicitŽ et lÕoptimisation de la gestion. 
 

Pour les 188 000 clients-employeurs de la 
CSST, le nouveau mode de paiement des 
primes dÕassurance se traduit par une rŽduction 
de pr•s de 2 millions de formulaires, de 
virements bancaires et de ch•ques 
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Les mesures proposŽes sont principalement en lien avec la prŽvention et la rŽintŽgration en emploi. En 
mati•re de prŽvention, trois grands volets sont touchŽs : le dŽploiement des mŽcanismes de prŽvention ˆ 
toutes les entreprises, la reconnaissance des bonnes pratiques de gestion en santŽ et sŽcuritŽ du travail 
par lÕintroduction dÕun incitatif financier et la rŽvision des modalitŽs de gestion du programme Pour une 
maternitŽ sans danger. En mati•re de rŽparation, deux ŽlŽments sont abordŽs, soit lÕassistance mŽdicale et 
la rŽintŽgration en emploi, notamment lÕassignation temporaire, lÕemploi convenable et lÕannŽe de recherche 
dÕemploi. 
 
Le prŽsent document propose Žgalement des modifications au cadre de gouvernance de la CSST, et ce, 
dans lÕesprit de la politique sur la gouvernance des sociŽtŽs dÕƒtat. En effet, celle-ci Žnonce clairement 
la volontŽ du gouvernement de saisir lÕoccasion que reprŽsente la rŽvision de certaines lois 
constitutives, pour y introduire les nouvelles r•gles de gouvernance. Les ajustements proposŽs au 
cadre de gouvernance tiennent donc compte de lÕŽvolution des pratiques en cette mati•re. Ils permettront ˆ 
la CSST dÕ•tre encore mieux en mesure de faire face aux dŽfis des prochaines annŽes. 
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MODIFICATIONS LÉGISLATIVES PROPOSÉES 
 

1. PRƒVENTION 
 

Les modifications lŽgislatives quÕil est proposŽ ici dÕapporter ˆ la LSST visent essentiellement quatre 
objectifs : 

 Žlargir la portŽe de lÕapplication des mŽcanismes de prŽvention; 

 fournir plus de souplesse dans lÕapplication; 

 clarifier le r™le du rŽseau de la santŽ; 

 rendre le rŽgime davantage proactif. 

 Mécanismes de prévention 
 
La Loi sur la santŽ et la sŽcuritŽ du travail (LSST), adoptŽe en 1979, Žtablit notamment quatre mŽcanismes 
de prŽvention dans les Žtablissements : le programme de prŽvention, le programme de santŽ spŽcifique ˆ 
lÕŽtablissement (inclus dans le programme de prŽvention), le comitŽ de santŽ et de sŽcuritŽ du travail et le 
reprŽsentant ˆ la prŽvention. Il est prŽvu que ces mŽcanismes de prŽvention sÕappliquent aux catŽgories 
dÕŽtablissements dŽterminŽes par un r•glement qui doit •tre approuvŽ par le gouvernement (voir annexe II, 
p.21). 
 
La rŽglementation actuelle assujettit certains secteurs dÕactivitŽ Žconomique aux mŽcanismes de 
prŽvention. En effet, en 1980, dans le but dÕappliquer progressivement ces mesures, les Žtablissements ont 
ŽtŽ regroupŽs en six groupes, appelŽs groupes prioritaires, subdivisŽs en 32 secteurs dÕactivitŽ 
Žconomique (voir annexe II, p.21). Ce regroupement a ŽtŽ Žtabli en fonction de divers param•tres, 
notamment la similitude de lÕactivitŽ Žconomique et la frŽquence et la gravitŽ des lŽsions professionnelles. 
 
Actuellement : 

 les groupes 1 et 2 sont assujettis aux quatre mŽcanismes de prŽvention; 

 le groupe 3 est assujetti au programme de prŽvention qui doit inclure le programme de santŽ spŽcifique 
ˆ lÕŽtablissement; 

 les groupes 4, 5, 6 ne sont assujettis ˆ aucun mŽcanisme de prŽvention. 
 
Apr•s plus de 30 ans, les mŽcanismes de prŽvention ne sÕappliquent donc encore quÕˆ un nombre restreint 
de secteurs dÕactivitŽ. 
 
Dans le cadre de la rŽvision du rŽgime de santŽ et sŽcuritŽ du travail, on maintient le statu quo pour les 
groupes 1 et 2. Les modifications proposŽes pour les groupes 3 ˆ 6 sont les suivantes : 

R1 Le programme de prévention serait rendu obligatoire pour les établissements de 
20 travailleurs et plus pour les groupes prioritaires 4, 5 et 6 (N. B. : le statu quo est 
maintenu pour les groupes 1, 2 et 3 et les dispositions non promulguŽes dans la LSST 
concernant les chantiers de construction demeurent inchangŽes). 

R2 Ë la place du programme de prŽvention obligatoire pour chaque Žtablissement, la possibilitŽ 
de produire un programme de prévention multiétablissement serait donnŽe aux 
employeurs comptant 50 travailleurs et plus et opŽrant dans plusieurs Žtablissements. 
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R3 La mise en place dÕun comité de santé et de sécurité 
serait obligatoire pour les établissements comptant 
35 travailleurs et plus et selon la volontŽ commune des 
deux parties, pour les autres Žtablissements. La possibilitŽ 
est donnŽe ˆ un employeur qui produit un programme de 
prŽvention multiŽtablissement dÕopter pour un comitŽ de 
santŽ et de sŽcuritŽ multiŽtablissement en lieu et place de 
son obligation de se doter dÕun comitŽ par Žtablissement. 

R4 Certaines fonctions du représentant à la prévention 
seraient dévolues au comité de santé et de sécurité. 

R5 La possibilitŽ serait donnŽe aux travailleurs de se faire 
assister par un représentant des travailleurs, selon les 
modalitŽs prŽvues, pour lÕexercice des droits prŽvus ˆ la 
LSST. 

R6 LÕŽlaboration et la mise en application du programme de 
santé spŽcifique ˆ lÕŽtablissement seraient placŽes sous la 
responsabilité de l’employeur. 

R7 Le programme dÕadaptation aux normes serait remplacŽ par 
l’identification des risques et la détermination des mesures à prendre telles que dŽcrites aux 
obligations de lÕemployeur dans la LSST. 

 
Il est ainsi proposŽ un dŽploiement progressif sur trois ans des mŽcanismes de prŽvention pour les groupes 
3, 4, 5 et 6. 
 
LÕŽlargissement de la portŽe des mŽcanismes de prŽvention ˆ lÕensemble des secteurs dÕactivitŽ 
Žconomique impliquerait de rapidement prendre en compte les besoins de soutien accrus, notamment en 
mati•re de formation. La stratŽgie ˆ mettre en place devra permettre dÕabord de revoir lÕorganisation des 
services offerts actuellement par le rŽseau de la santŽ publique, les associations sectorielles paritaires 
(ASP) et les associations patronales et syndicales dans une perspective d'optimisation. Un plan d'action 
devra •tre mis en place pour assurer un dŽploiement progressif sur trois ans.   

R8 La possibilitŽ de constituer une ou des ASP multisectorielles serait prŽvue dans la loi. 
 
Dans le cadre des prŽsents travaux, les discussions ont ŽtŽ centrŽes sur les mŽcanismes de prŽvention se 
rapportant aux Žtablissements. Les parties conviennent que les discussions devront se poursuivre au 
regard de la prŽvention sur les chantiers de construction. 

 Incitatif financier 

Des modifications lŽgislatives ˆ la LATMP sont proposŽes pour faciliter 
Žventuellement la mise en place dÕun incitatif financier et cela dans le 
but de valoriser la promotion de la santŽ et de la sŽcuritŽ au 
travail. LÕoctroi de ce genre dÕincitatif  se fait gŽnŽralement  sur la base 
de lÕobtention dÕune certification attestant la mise en place et le 
maintien dÕun syst•me de gestion en santŽ et sŽcuritŽ du travail axŽ 
sur la prŽvention. 
 

Il est Žgalement proposŽ de donner ˆ la CSST un pouvoir de 
certification toujours dans la perspective de faciliter Žventuellement 
lÕimplantation dÕun tel incitatif.   

Le rŽgime de SST du QuŽbec : 
un syst•me de tarification rŽactif 
reconnu, sensible au bilan en SST 
des entreprises 

Avec lÕincitatif proposŽ, le syst•me 
de tarification encouragera en 
amont les meilleures pratiques en 
prŽvention durable 

Ë titre illustratif, lÕextension aux 
entreprises des groupes prioritaires 3, 
4, 5 et 6 de lÕobligation de mettre en 
place un comitŽ de santŽ et sŽcuritŽ 
toucherait environ 10 000 entreprises 
de plus et permettrait de couvrir 
2,3 millions de travailleurs additionnels 
 

Il est ˆ noter quÕil appartiendrait au 
comitŽ de santŽ et de sŽcuritŽ de 
dŽterminer le temps qui lui serait 
requis pour lÕexercice de ses fonctions  
 

Ainsi, les mŽcanismes de prŽvention 
couvriraient la grande majoritŽ des 
travailleurs du QuŽbec 
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Une fois les dispositions lŽgislatives en place, il reviendra aux parties de convenir de la pertinence et des 
modalitŽs de mise en place dÕun incitatif financier (ex. :  entreprises qui doivent •tre couvertes, niveau de 
lÕincitatif, cadre de certification, mode de financement, etc.).  

R9 Un pouvoir de mettre en place un incitatif financier sur la base de la prise en charge de la 
SST serait prŽvu ˆ la LATMP. 

R10 Un pouvoir de certification serait accordŽ ˆ la CSST dans le cadre de la LSST. 

 Programme Pour une maternitŽ sans danger  
 

En vertu du programme Pour une maternitŽ sans danger (PMSD), une travailleuse sur deux, enceinte ou 
qui allaite, est retirŽe de son travail apr•s avoir obtenu de son mŽdecin un certificat attestant de la prŽsence 
dÕun danger pour elle ou pour lÕenfant ˆ na”tre ou allaitŽ. Les plus rŽcentes donnŽes montrent Žgalement 
que les retraits se font de plus en plus t™t. 

Actuellement, il existe un large consensus sur la nŽcessitŽ de revoir certains param•tres du PMSD afin 
dÕassurer le maintien de ce programme, mais en fonction de ses vŽritables objectifs. Le questionnement 
vise surtout la gestion du programme, notamment en ce qui a trait aux ŽlŽments suivants : 

 les disparitŽs dans lÕapplication du programme; 
 la capacitŽ de rŽaffecter lÕemployŽe; 
 les motifs du retrait prŽventif. 
 

La stratŽgie proposŽe comporte une modification lŽgislative et prend Žgalement appui sur des mesures 
administratives, dont les ŽlŽments suivants : 

 Documenter les dangers et les risques. 
!  Dresser un inventaire de tous les motifs de retrait depuis dix ans. 
!  Confier ˆ lÕIRSST le mandat de produire : 

 une revue critique de la littŽrature scientifique internationale sur les conditions de travail qui 
comportent des dangers pour lÕenfant ˆ na”tre ou pour une femme enceinte ou qui allaite, ˆ cause 
de son Žtat de grossesse; 

 une Žtude terrain sur les conditions dÕaffectation gagnantes dans les secteurs les plus concernŽs 
par le PMSD. 

 Encourager les employeurs ˆ agir en prŽvention. 
!  Examiner la possibilitŽ dÕoffrir un incitatif financier aux employeurs qui rŽussissent ˆ maintenir au 

travail et de fa•on sŽcuritaire les travailleuses enceintes ou qui allaitent : 
 en Žliminant le danger ˆ la source; 
 en recourant ˆ la rŽaffectation de la travailleuse concernŽe. 

La modification lŽgislative demandŽe est la suivante :  

R11 Un pouvoir de rŽglementer les dangers aux fins de lÕapplication de ce programme serait 
prŽvu ˆ la LSST. 

Dans la perspective o• une telle liste des risques Žtablie par r•glement permettrait de faciliter une 
application optimale du droit au retrait prŽventif par les femmes enceintes ou qui allaitent, elle serait non 
exhaustive et mise ˆ jour de fa•on Žvolutive.  
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2. RƒPARATION 
 
La rŽintŽgration au travail passe dÕabord par la prŽvention 
de la chronicitŽ. Cela implique un meilleur suivi mŽdical, 
un meilleur acc•s aux soins de santŽ et une meilleure 
gestion des risques de chronicitŽ. En deuxi•me lieu, il 
importe de soutenir la rŽintŽgration en milieu de travail. 
 
Le cadre lŽgal actuel prŽvoit dŽjˆ une sŽrie de 
dispositions favorisant le retour au travail. Des 
modifications lŽgislatives permettraient dÕaller plus loin en 

offrant un meilleur soutien aux travailleurs et aussi de tenir compte de facteurs comme lÕŽvolution de 
notre syst•me de santŽ ou celle du marchŽ du travail. 

 Assistance médicale 
 
Au cours des trois derni•res dŽcennies, notre syst•me de santŽ a ŽvoluŽ et les connaissances scientifiques 
et mŽdicales Žgalement. Au dŽbut du rŽgime, peu de services de santŽ Žtaient offerts dans le secteur privŽ. 
AujourdÕhui, bien que la CSST privilŽgie toujours les services publics, force est de constater que lÕon doit 
avoir recours au secteur privŽ, notamment dans des domaines comme la physiothŽrapie ou lÕergothŽrapie. 
Ces domaines sont particuli•rement importants puisque de nombreuses lŽsions professionnelles sont liŽes 
ˆ des troubles musculo-squelettiques (TMS). 
 
Une croissance des cožts liŽs aux soins et traitements en assistance mŽdicale a ŽtŽ observŽe au cours des 
derni•res annŽes ayant comme origine une augmentation importante du nombre de traitements. Au-delˆ 
des cožts, il faut voir un risque de surmŽdicalisation pouvant favoriser la chronicitŽ. La multiplication du 
nombre de traitements peut •tre imputable ˆ plusieurs facteurs notamment : la non-indexation des tarifs sur 
une base rŽguli•re, les intŽr•ts financiers, la dŽficience ou lÕabsence de services de 2e ligne. 
 
Les connaissances mŽdicales et scientifiques actuelles dŽmontrent clairement que pour des lŽsions 
simples, au-delˆ dÕun certain nombre de traitements, la persistance de lÕincapacitŽ peut •tre attribuable ˆ 
dÕautres facteurs que ceux liŽs uniquement ˆ la lŽsion physique et ainsi interfŽrer dans le processus de 
guŽrison et de retour au travail. Il importe alors dÕoffrir rapidement au travailleur et au mŽdecin qui a charge 
des services appropriŽs ˆ ces situations : rŽfŽrence ˆ un mŽdecin spŽcialiste pour Žliminer une pathologie 
sous-jacente, accompagnement personnalisŽ en milieu de travail, Žvaluation et intervention par une Žquipe 
interdisciplinaire. 
 
LÕexpŽrience des derni•res annŽes, ainsi que celle des autres provinces canadiennes, dŽmontre quÕun 
meilleur encadrement est requis lorsque lÕon a recours au secteur privŽ pour soutenir la qualitŽ des soins 
aux travailleurs, tout en exer•ant un meilleur contr™le sur les cožts. Ainsi, certaines modifications 
lŽgislatives sont requises pour faciliter un minimum dÕencadrement et cela dans lÕintŽr•t ˆ la fois des 
travailleurs et des employeurs. ƒvidemment, le r™le du mŽdecin traitant doit •tre maintenu comme un 
ŽlŽment fondamental du rŽgime. 
 

Les lŽsions professionnelles ont des 
consŽquences directes pour l'Žconomie du 
QuŽbec. Uniquement pour les lŽsions 
survenues en 2009 et indemnisŽes par la 
CSST, les jours de travail perdus se 
chiffrent ˆ plus de 5 millions. C'est 
l'Žquivalent de 14 000 travailleurs ˆ 
temps plein pendant un an 

Les lŽsions professionnelles ont des 
consŽquences directes pour l'Žconomie du 
QuŽbec. Uniquement pour les lŽsions 
survenues en 2009 et indemnisŽes par la 
CSST, les jours de travail perdus se 
chiffrent ˆ plus de 5 millions. C'est 
l'Žquivalent de 14 000 travailleurs ˆ 
temps plein pendant un an 
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Des modifications lŽgislatives sont proposŽes afin de mieux encadrer lÕassistance mŽdicale, notamment les 
soins et traitements donnŽs par le secteur privŽ. Les objectifs sont : 

 PrŽvenir la surmŽdicalisation et la chronicitŽ; 

 Introduire des mŽcanismes de rŽgulation des pratiques; 

 Placer des jalons pour soutenir la prise de dŽcision et faciliter la rŽintŽgration au travail des travailleurs 
prŽsentant des risques dÕincapacitŽ prolongŽe; 

 Favoriser davantage les services mŽdicaux directement en lien avec lÕintŽgration en emploi; 

 Soutenir le mŽdecin qui a charge dans le processus de rŽintŽgration au travail de son patient. 
 
Les modifications lŽgislatives et rŽglementaires proposŽes sont les suivantes : 

R12 LÕavis motivŽ qui est actuellement produit par le mŽdecin traitant ainsi que la balise de 
8 semaines ou 30 traitements seraient abolis. 

R13 Des dispositions seraient introduites au sein du R•glement sur lÕassistance mŽdicale pour 
permettre dÕappliquer un montant forfaitaire de base pour les lŽsions simples qui couvrirait 
lÕensemble des soins de physiothŽrapie, dÕergothŽrapie, dÕacupuncture et de chiropractie. 

R14 Des montants forfaitaires additionnels seraient allouŽs pour des lŽsions complexes qui 
seraient dŽfinies au R•glement sur lÕassistance mŽdicale (ex. : chirurgie, fracture, etc.). 

R15 Un pouvoir rŽglementaire serait introduit pour permettre des modalités d’ajustement pour 
les montants forfaitaires et des tarifs des intervenants de la santŽ et le cas ŽchŽant prŽvoir 
le pouvoir du conseil dÕadministration de la CSST dÕautoriser ces modifications. 

 
Les montants forfaitaires peuvent •tre per•us comme Žtant des mŽcanismes de contr™le, mais ils devraient 
surtout •tre vus comme des jalons pour soutenir la prise de dŽcision et offrir aux travailleurs des services 
appropriŽs si lÕincapacitŽ persiste alors que ces montants sont dŽpassŽs.   
 
Il est prŽvu de mettre en place divers mŽcanismes pour gŽrer les cas dÕexception, soit ceux pour 
lesquels des difficultŽs en lien avec le retour au travail persistent au-delˆ de la limite forfaitaire. Ces 
mŽcanismes devront faire lÕobjet de discussions avec divers partenaires, notamment les associations 
professionnelles (FMOQ, FMSQ) et lÕAssociation des Žtablissements de rŽadaptation physique du QuŽbec 
(AERDPQ). Ils devront permettre  de soutenir rapidement le travailleur et le mŽdecin qui a charge en leur offrant 
diverses opportunitŽs en cohŽrence avec les autres mŽcanismes prŽvus par la loi. Des montants additionnels 
pourront •tre allouŽs suite ˆ lÔavis dÕun mŽdecin spŽcialiste, dŽmontrant la prŽsence dÕune nouvelle pathologie 
ou encore la nŽcessitŽ dÕŽtablir de nouvelles modalitŽs thŽrapeutiques le cas ŽchŽant. Des services de soutien 
au retour au travail dans le secteur public devront aussi •tre rendus disponibles (p. 12). LÕapplication du 
montant forfaitaire sera instaurŽe lorsque ces mŽcanismes auront ŽtŽ dŽployŽs. Le conseil 
dÕadministration devra •tre informŽ sur base rŽguli•re du dŽveloppement et du dŽploiement de ces mŽcanismes. 
 
La CSST entend Žgalement, en partenariat avec les associations professionnelles, dŽvelopper une forme 
de reconnaissance des cliniques privŽes, en Žtablissant, entre autres, un lien contractuel avec celles-ci. 
Cette mesure permettrait dÕencadrer diffŽrentes pratiques au plan administratif (ex. : production de rapports, 
paiement et autres modalitŽs administratives liŽes aux soins et aux traitements). 
 
En ce qui concerne lÕŽtablissement des tarifs des intervenants de la santŽ dans le secteur privŽ, ceux-ci 
seront fixŽs en se rŽfŽrant de fa•on prioritaire aux tarifs dans le secteur public.  
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Finalement, la CSST envisage de se doter dÕun pouvoir rŽglementaire qui permettrait Žventuellement de 
favoriser le recours aux mŽdicaments gŽnŽriques afin de tenir compte des nouvelles rŽalitŽs du marchŽ du 
mŽdicament. Cela lui permettrait du m•me coup dÕassurer un meilleur contr™le des cožts et du type de 
mŽdicament remboursŽ. 

R16 Des dispositions seraient introduites dans la LATMP afin de se doter dÕun pouvoir 
rŽglementaire qui permettrait dÕencadrer les conditions dÕattribution et les limites monŽtaires 
pour les mŽdicaments. 

 
 

 
 

 Bureau d’évaluation médicale 

Il est proposŽ de modifier le pouvoir discrŽtionnaire du membre du Bureau d'Žvaluation mŽdicale (BEM), 
afin qu'il se prononce sur l'atteinte permanente et sur les limitations fonctionnelles lorsque la lŽsion est 
consolidŽe. Cette modification ferait en sorte de diminuer les dŽlais relatifs ˆ lÕobtention de ces informations 
et ainsi, permettre une prise en charge plus rapide vers le retour au travail.  

R17 Des dispositions seraient introduites dans la LATMP, afin de modifier les pouvoirs du 
Bureau d'Žvaluation mŽdicale (BEM), afin qu'il lui soit obligatoire de se prononcer sur 
l'atteinte permanente et sur les limitations fonctionnelles lorsque la lŽsion est consolidŽe, 
sauf sÕil est dÕavis que des raisons dÕordre mŽdical en relation avec la lŽsion professionnelle 
lÕen emp•chent. 

Au-delˆ de ces propositions de modifications lŽgislatives, la CSST a dŽjˆ initiŽ une sŽrie dÕinitiatives 
administratives dans le cadre du projet Ç Synchro È qui pourront agir en synergie avec les modifications 
lŽgislatives et rŽglementaires prŽcŽdentes. Parmi celles-ci, on peut noter les suivantes : 
 

Approche continue de prŽvention de la chronicitŽ (ACPC) 
Ce projet vise ˆ dŽtecter rapidement les cas qui prŽsentent des risques de chronicitŽ afin de les diriger 
vers des intervenants spŽcialisŽs. Ce syst•me devrait •tre dŽployŽ sur lÕensemble du territoire au cours 
des deux prochaines annŽes 
 

Services de 2e ligne 
La CSST expŽrimente actuellement la mise en place de services de 2e ligne dans le secteur public pour 
traiter les cas quÕelle a dŽtectŽs comme prŽsentant de hauts risques de chronicitŽ. Ce projet pilote est 
menŽ en collaboration avec lÕŽquipe du Centre de rŽadaptation Constance-Lethbridge ˆ MontrŽal. Les 
travailleurs pourront •tre pris en charge par une Žquipe interdisciplinaire qui Žtablira un programme 
visant la rŽintŽgration au travail 

Acc•s chirurgie 
La CSST a initiŽ un projet, en concertation avec le minist•re de la SantŽ et des Services sociaux 
(MSSS) visant ˆ rŽduire les dŽlais de chirurgie. La rŽduction des dŽlais dÕattente pour chirurgie devrait 
permettre de diminuer les risques de chronicitŽ 
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 Réintégration des travailleurs en emploi 
 
En ce qui concerne directement la rŽintŽgration en emploi, 
les modifications lŽgislatives demandŽes touchent quatre 
ŽlŽments : le service de soutien au retour au travail, 
lÕassignation temporaire, lÕemploi convenable et lÕannŽe de 
recherche dÕemploi. 
 
a) Service de soutien au retour au travail 
 
La LATMP prŽvoit, pour les travailleurs qui ont subi une atteinte permanente ˆ la suite dÕune lŽsion 
professionnelle, des mesures de rŽadaptation qui permettent de faciliter leur retour au travail. 
 
Toutefois, la littŽrature scientifique et mŽdicale et les connaissances acquises par la CSST dans la gestion 
de l'invaliditŽ reconnaissent que les cas de travailleurs ayant subi des lŽsions simples, dans lesquels se 
greffent des facteurs de risque de chronicitŽ nŽcessitent Žgalement du soutien pour rŽintŽgrer le travail. 
 
Or, il n'existe pas actuellement dans la LATMP de levier qui permettrait ˆ la CSST d'offrir ce soutien. LÕoffre 
de service envisagŽe pourrait comprendre notamment, lÕŽlaboration et la mise en Ïuvre dÕun plan de retour 
au travail, lÕaccompagnement en milieu de travail par des spŽcialistes, lÕŽvaluation et lÕintervention 
interdisciplinaires 
 
La modification lŽgislative demandŽe est la suivante :  

R18 Des dispositions seraient introduites dans la LATMP pour permettre ˆ la CSST dÕoffrir des 
services de soutien au retour au travail pour les travailleurs qui prŽsentent des difficultŽs de 
retour au travail . 

 
b) Assignation temporaire 
 
La LATMP reconna”t ˆ un employeur le droit dÕassigner temporairement un travail ˆ un travailleur, m•me si 
sa lŽsion nÕest pas consolidŽe. ƒvidemment, cela peut se faire dans la mesure o• le mŽdecin du travailleur 
est dÕaccord avec le travail proposŽ. 
 
LÕassignation temporaire exige une communication entre lÕemployeur et le mŽdecin du travailleur. 
Actuellement, cette communication prend la forme de la transmission dÕun formulaire dÕassignation non 
prescrit par la loi. Ainsi, certains formulaires utilisŽs ne sont pas normalisŽs et peuvent •tre non conformes 
ˆ la loi. Cela a pour effet de complexifier le travail des mŽdecins traitants et peut •tre ˆ lÕorigine 
dÕassignation ne respectant pas les conditions prŽvues ˆ la loi. 
 
La loi actuelle ne favorise pas Žgalement lÕassignation temporaire dans les petites entreprises en raison de 
la charge financi•re supplŽmentaire que lÕemployeur doit assumer, ne favorisant pas ainsi le maintien du 
lien dÕemploi de ces travailleurs. 
 
Les modifications lŽgislatives demandŽes sont les suivantes : 

R19 Le formulaire dÕassignation temporaire serait prescrit ˆ lÕarticle 179 de la LATMP. 

R20 La possibilitŽ dÕun soutien financier de la CSST ˆ la demande de lÕemployeur serait prŽvue 
dans le cas o• un travailleur est assignŽ temporairement ˆ un travail ˆ temps partiel. 

La rŽintŽgration en emploi est un levier 
important pour faire face ˆ la pŽnurie de 
main-dÕÏuvre apprŽhendŽe au QuŽbec. En 
effet, 700 000 postes seront ˆ combler au 
cours des trois prochaines annŽes. Le 
QuŽbec a besoin plus que jamais de tous 
ses travailleurs 
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Afin de permettre au mŽdecin traitant de se prononcer rapidement sur des modalitŽs de retour au travail, il 
est Žgalement prŽvu de modifier certains rapports mŽdicaux administratifs de fa•on ˆ ce quÕil puisse 
indiquer si le travailleur est apte ˆ effectuer son travail rŽgulier ou encore ˆ •tre assignŽ temporairement. 
Ces modalitŽs seraient dÕordre administratif. 
 
c) Emploi convenable 
 
Une lŽsion professionnelle, pour le travailleur qui a subi une perte de capacitŽ, peut avoir des 
consŽquences importantes ˆ court et ˆ long terme sur sa vie : perte de revenu, perte de qualification 
professionnelle, perte dÕautonomie, situation socio-Žconomique prŽcaire, etc. La dŽtermination dÕun emploi 
convenable est donc une dŽmarche dŽterminante afin de maintenir lÕemployabilitŽ du travailleur et 
diminuer les consŽquences nŽfastes que peut engendrer une lŽsion professionnelle. 
 
Dans le cadre des prŽsents travaux, les parties nÕont pas rŽussi ˆ sÕentendre sur des propositions de 
modifications lŽgislatives et rŽglementaires. Toutefois, ils ont convenu de poursuivre leurs discussions 
dans le but de bien cerner la problŽmatique et de dresser des recommandations le cas ŽchŽant.  
 
d) AnnŽe de recherche dÕemploi 
 
En 2010, 3 477 travailleurs se sont prŽvalus des indemnitŽs de remplacement du revenu pendant la pŽriode 
de recherche dÕemploi (LATMP, art. 49). De ce nombre, 21,3 % ont trouvŽ un emploi alors que la majoritŽ, 
soit 78,7 %, nÕavaient pas rŽintŽgrŽ le marchŽ du travail ˆ lÕexpiration du dŽlai dÕun an, soit 
2 737 travailleurs. Parmi ces derniers, 70 % avaient droit ˆ une IRR rŽduite alors que 30 % nÕy avaient pas 
droit. Cette situation peut •tre per•ue comme Žtant critique, tant au plan social quÕŽconomique. 
 
Le contexte actuel du marchŽ du travail offre de nouvelles opportunitŽs de rŽintŽgration en emploi de ces 
travailleurs. Toutefois, pour bŽnŽficier de ces opportunitŽs, il importe de revoir certains ŽlŽments comme la 
dŽtermination de lÕemploi convenable et de mieux soutenir les travailleurs dans leur recherche dÕemploi 
lorsquÕils ne peuvent rŽintŽgrer leur emploi dÕorigine. 
 
La CSST travaille prŽsentement en collaboration avec Emploi-QuŽbec ˆ mettre en place des services 
visant ˆ soutenir les travailleurs durant cette annŽe de recherche dÕemploi (ex. : prŽparation de CV, 
participation ˆ un club de recherche dÕemploi, stage en milieu de travail, etc.).  
 
Les demandes de modifications lŽgislatives sont les suivantes : 

R21 Une offre de service modulŽe selon la situation du travailleur serait rendue obligatoire pour 
tous les travailleurs ayant droit ˆ une annŽe de recherche dÕemploi. 

R22 La participation ˆ ces services du travailleur ayant droit ˆ une annŽe de recherche dÕemploi 
serait obligatoire. 

R23 Des mesures dissuasives en cas de non-participation de travailleurs ayant droit ˆ une 
annŽe de recherche dÕemploi seraient introduites. 

 
Les parties ont Žgalement convenu que des travaux devront •tre rŽalisŽs pour documenter la 
problŽmatique entourant lÕannŽe de recherche dÕemploi, notamment ˆ lÕŽgard des ŽlŽments suivants : 
 les freins ˆ lÕembauche; 
 les facteurs de rŽussite; 
 les perspectives de ceux qui ne se trouvent pas dÕemploi. 
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 Indemnisation des travailleurs victimes d’un accident de la route 
 
Les travailleurs victimes dÕun accident de la route sont actuellement indemnisŽs en vertu de la LATMP. Le 
rapport CamirŽ faisait ressortir une problŽmatique pour les employeurs dont le mode de tarification est 
fortement personnalisŽ et qui aurait pour effet de leur faire supporter une partie importante des cožts 
dÕindemnisation dans le cas dÕun accident de la route. Ce rapport proposait notamment un partage des 
cožts entre la SAAQ et la CSST, cette derni•re demeurant lÕorganisme responsable de lÕindemnisation du 
travailleur. 
 
Dans le cadre des prŽsents travaux, il a ŽtŽ convenu que ce volet nŽcessitait des analyses plus 
approfondies impliquant les deux organismes concernŽs. Il a donc ŽtŽ proposŽ par les parties de rŽaliser 
les travaux au cours des 18 prochains mois et de soumettre un rapport au CA de la CSST. 
 



 

 
La modernisation du rŽgime de santŽ et sŽcuritŽ du travail !  22 septembre 2011 

15 

3. GOUVERNANCE 
 
En dŽcembre 2002, la CSST sÕest vue octroyer une plus grande autonomie administrative assortie dÕune 
plus grande imputabilitŽ. CÕest dans une perspective de modernisation de lÕadministration publique quÕun 
cadre de gestion plus flexible a ŽtŽ accordŽ ˆ la CSST dans sa loi constitutive, la Loi sur la santŽ et la 
sŽcuritŽ du travail (LSST). Ce cadre de gestion est axŽ sur lÕatteinte des rŽsultats, le respect du principe de 
transparence et une imputabilitŽ accrue devant lÕAssemblŽe nationale. 
 
Pour renforcer la rŽforme amorcŽe en 2003, la CSST souhaite maintenant adapter les principales r•gles 
de gouvernance prŽvues dans la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État sanctionnŽe en 2006, 
en les incorporant ˆ sa loi constitutive, la LSST, du moins celles qui respectent sa structure, le paritarisme 
de son conseil dÕadministration composŽ de reprŽsentants de travailleurs et dÕemployeurs, et lÕautonomie 
que lui a reconnue lÕAssemblŽe nationale. Ces r•gles de gouvernance visent essentiellement le conseil 
dÕadministration et ses comitŽs, les dirigeants et la reddition de comptes. Il sÕensuit que le R•glement de 
rŽgie interne devrait •tre harmonisŽ ˆ ces r•gles. 
 
La Loi sur la gouvernance des sociŽtŽs dÕƒtat a pour objet dÕŽtablir des principes de gouvernance 
dÕentreprise afin de renforcer la gestion des sociŽtŽs dÕƒtat dans une optique visant ˆ la fois lÕefficacitŽ, la 
transparence et lÕimputabilitŽ des composantes de leur direction. Elle sÕapplique ˆ plusieurs organismes 
dont la SociŽtŽ de lÕassurance automobile du QuŽbec (SAAQ) et, depuis 2009, la RŽgie des rentes du 
QuŽbec, mais elle ne sÕapplique pas ˆ la CSST. La crŽation toute rŽcente de lÕAgence du revenu du 
QuŽbec est un autre exemple dÕorganisme qui retient des principes de gouvernance prŽvus dans la Loi sur 
la gouvernance des sociŽtŽs dÕƒtat. 
 
La prŽsente section prŽsente un aper•u des modifications lŽgislatives proposŽes pour renforcer sa gestion 
dans une optique de plus grande efficacitŽ, de transparence et dÕimputabilitŽ de sa direction. 

 Le conseil d’administration et ses comités 
 
Les principaux ŽlŽments visŽs sont les suivants : 

R24 Les fonctions du conseil dÕadministration seraient prŽvues de fa•on non limitative dans la loi 
et comprendraient notamment ce qui suit : 

!  ƒtablir les politiques dÕencadrement de la gestion des risques et sÕassurer que ses 
comitŽs exercent adŽquatement leurs fonctions. 

!  Approuver les politiques de ressources humaines. 

!  Adopter des mesures dÕŽvaluation de lÕefficacitŽ et de la performance de la CSST. 

R25 Le conseil dÕadministration aurait lÕobligation, dans la loi constitutive, de constituer trois 
comitŽs : 

!  Un comitŽ de gouvernance et dÕŽthique. 

!  Un comitŽ de vŽrification. 

!  Un comitŽ des ressources humaines. 
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 Les dirigeants 

R26 Le poste de prŽsident du conseil dÕadministration et chef de la direction serait scindŽ en 
deux. 

R27 Les vice-prŽsidents seraient nommŽs par la CSST, sur recommandation du prŽsident-
directeur gŽnŽral, et leur rŽmunŽration serait fixŽe par la CSST. 

 
 La reddition de comptes 

Le rapport annuel de la CSST doit inclure : 

R28 Un sommaire des rapports prŽsentŽs au conseil par le comitŽ de gouvernance et dÕŽthique, 
le comitŽ de vŽrification et le comitŽ des ressources humaines serait ajoutŽ. 

R29 Certains renseignements sur les membres de son conseil comme lÕidentification des autres 
conseils dÕadministration sur lesquels un membre si•ge, un Žtat de leur assiduitŽ aux 
rŽunions du conseil ainsi que le code dÕŽthique et les r•gles de dŽontologie qui leur sont 
applicables. 

R30 La rŽmunŽration et les avantages versŽs ˆ chacun des membres ainsi que la rŽmunŽration, 
y compris la rŽmunŽration variable et les autres avantages, versŽe au prŽsident-directeur 
gŽnŽral et ˆ chacun des quatre vice-prŽsidents les mieux rŽmunŽrŽs de la CSST. 
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CONCLUSION 
 
Les modifications lŽgislatives et rŽglementaires proposŽes sont en lien direct avec les orientations 
gouvernementales en mati•re de gestion de main-d'Ïuvre. Elles permettraient de faire une avancŽe 
majeure au plan de la prŽvention en appliquant tous les ŽlŽments de la LSST ˆ tous les secteurs dÕactivitŽ. 
Elles permettraient Žgalement du m•me coup un all•gement du cadre de gestion entourant la LSST et une 
meilleure adaptation aux diffŽrentes rŽalitŽs des milieux de travail. De plus, lÕintroduction de lÕincitatif 
financier rendrait le rŽgime proactif et valoriserait les efforts de prŽvention des employeurs. 
 
Au plan de la rŽparation, les mesures proposŽes, tant lŽgislatives quÕadministratives, visent ˆ soutenir la 
qualitŽ des soins aux travailleurs et faciliter la rŽintŽgration au travail. Les dispositions lŽgislatives 
proposŽes visent Žgalement ˆ mieux rŽpondre ˆ la rŽalitŽ de notre syst•me de santŽ et aussi mieux faire 
face aux dŽfis que nous posent les nouvelles rŽalitŽs du marchŽ de lÕemploi. 
 
La CSST, pour sa part, profiterait de ces modifications lŽgislatives en renfor•ant son cadre de gouvernance. 
Elle disposerait ainsi des leviers stratŽgiques dont elle a besoin pour mieux faire face aux dŽfis des 
prochaines annŽes. 
 
LÕensemble de ces modifications reprŽsente une premi•re vague de modernisation du rŽgime de santŽ et 
sŽcuritŽ au travail. Cette modernisation est importante si nous souhaitons que lÕensemble de nos 
travailleurs puisse contribuer pleinement ˆ notre richesse collective. 
 
 

Parce que le Québec 
a besoin de tous ses travailleurs! 
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Annexe I 
Modifications législatives proposées 

Liste des recommandations 
 

1. PrŽvention 
MŽcanismes de prŽvention 

R1 Le programme de prŽvention serait rendu obligatoire pour les Žtablissements de 20 travailleurs et plus pour les 
groupes prioritaires 4, 5 et 6 (N. B. : le statu quo est maintenu pour les groupes 1, 2 et 3 et les dispositions non 
promulguŽes dans la LSST concernant les chantiers de construction demeurent inchangŽes) 

R2 Ë la place du programme de prŽvention obligatoire pour chaque Žtablissement, la possibilitŽ de produire un 
programme de prŽvention multiŽtablissement serait donnŽe aux employeurs comptant 50 travailleurs et plus et 
opŽrant dans plusieurs Žtablissements 

R3 La mise en place dÕun comitŽ de santŽ et de sŽcuritŽ serait obligatoire pour les Žtablissements comptant 
35 travailleurs et plus et selon la volontŽ commune des deux parties, pour les autres Žtablissements. La possibilitŽ 
est donnŽe ˆ un employeur qui produit un programme de prŽvention multiŽtablissement dÕopter pour un comitŽ de 
santŽ et de sŽcuritŽ multiŽtablissement en lieu et place de son obligation de se doter dÕun comitŽ par Žtablissement 

R4 Certaines fonctions du reprŽsentant ˆ la prŽvention seraient dŽvolues au comitŽ de santŽ et de sŽcuritŽ 

R5 La possibilitŽ serait donnŽe aux travailleurs de se faire assister par un reprŽsentant des travailleurs, selon les 
modalitŽs prŽvues, pour lÕexercice des droits prŽvus ˆ la LSST 

R6 LÕŽlaboration et la mise en application du programme de santŽ spŽcifique ˆ lÕŽtablissement seraient placŽes sous la 
responsabilitŽ de lÕemployeur 

R7 Le programme dÕadaptation aux normes serait remplacŽ par lÕidentification des risques et la dŽtermination des 
mesures ˆ prendre telles que dŽcrites aux obligations de lÕemployeur dans la LSST 

R8 La possibilitŽ de constituer une ou des ASP multisectorielles serait prŽvue dans la loi 

Incitatif financier 

R9 Un pouvoir de mettre en place un incitatif financier sur la base de la prise en charge de la SST serait prŽvu ˆ la 
LATMP 

R10 Un pouvoir de certification serait accordŽ ˆ la CSST dans le cadre de la LSST 

Programme Pour une maternitŽ sans danger 

R11 Un pouvoir de rŽglementer les dangers aux fins de lÕapplication de ce programme serait prŽvu ˆ la LSST  

2. RŽparation 
Assistance mŽdicale 

R12 LÕavis motivŽ qui est actuellement produit par le mŽdecin traitant ainsi que la balise de 8 semaines ou 30 traitements 
seraient abolis 

R13 Des dispositions seraient introduites au sein du R•glement sur lÕassistance mŽdicale pour permettre dÕappliquer un 
montant forfaitaire de base pour les lŽsions simples qui couvrirait lÕensemble des soins de physiothŽrapie, 
dÕergothŽrapie, dÕacupuncture et de chiropractie 
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R14 Des montants forfaitaires additionnels seraient allouŽs pour des lŽsions complexes qui seraient dŽfinies au 
R•glement sur lÕassistance mŽdicale (ex. : chirurgie, fracture, etc.) 

R15 Un pouvoir rŽglementaire serait introduit pour permettre des modalitŽs dÕajustement pour les montants forfaitaires et 
des tarifs des intervenants de la santŽ et le cas ŽchŽant prŽvoir le pouvoir du conseil dÕadministration de la CSST 
dÕautoriser ces modifications 

R16 Des dispositions seraient introduites dans la LATMP afin de se doter dÕun pouvoir rŽglementaire qui permettrait 
dÕencadrer les conditions dÕattribution et les limites monŽtaires pour les mŽdicaments 

Bureau dÕŽvaluation mŽdicale 

R17 Des dispositions seraient introduites dans la LATMP, afin de modifier les pouvoirs du Bureau d'Žvaluation mŽdicale 
(BEM), afin qu'il lui soit obligatoire de se prononcer sur l'atteinte permanente et sur les limitations fonctionnelles 
lorsque la lŽsion est consolidŽe, sauf sÕil est dÕavis que des raisons dÕordre mŽdical en relation avec la lŽsion 
professionnelle lÕen emp•chent 

RŽintŽgration des travailleurs en emploi 

"  Service de soutien au retour au travail 

R18 Des dispositions seraient introduites dans la LATMP pour permettre ˆ la CSST dÕoffrir des services de soutien au 
retour au travail pour les travailleurs qui prŽsentent des difficultŽs de retour au travail 

"  Assignation temporaire 

R19 Le formulaire dÕassignation temporaire serait prescrit ˆ lÕarticle 179 de la LATMP 

R20 La possibilitŽ dÕun soutien financier de la CSST ˆ la demande de lÕemployeur serait prŽvue dans le cas o• un 
travailleur est assignŽ temporairement ˆ un travail ˆ temps partiel 

"  AnnŽe de recherche dÕemploi 

R21 Une offre de service modulŽe selon la situation du travailleur serait rendue obligatoire pour tous les travailleurs ayant 
droit ˆ une annŽe de recherche dÕemploi 

R22 La participation ˆ ces services du travailleur ayant droit ˆ une annŽe de recherche dÕemploi serait obligatoire 

R23 Des mesures dissuasives en cas de non-participation de travailleurs ayant droit ˆ une annŽe de recherche dÕemploi 
seraient introduites 

3. Gouvernance 
Le conseil dÕadministration et ses comitŽs 

R24 Les fonctions du conseil dÕadministration seraient prŽvues de fa•on non limitative dans la loi (gestion des risques, 
politiques de ressources humaines et Žvaluation de lÕefficacitŽ et de la performance) 

R25 Le conseil dÕadministration aurait lÕobligation, dans la loi constitutive, de constituer trois comitŽs (comitŽs de 
gouvernance et dÕŽthique Ð de vŽrification Ð et des ressources humaines) 

Les dirigeants 

R26 Le poste de prŽsident du conseil dÕadministration et chef de la direction serait scindŽ en deux 

R27 Les vice-prŽsidents seraient nommŽs par la CSST, sur recommandation du prŽsident-directeur gŽnŽral, et leur 
rŽmunŽration serait fixŽe par la CSST 
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La reddition de comptes 

Le rapport annuel de la CSST doit inclure : 

R28 Un sommaire des rapports prŽsentŽs au conseil par le comitŽ de gouvernance et dÕŽthique, le comitŽ de vŽrification et 
le comitŽ des ressources humaines serait ajoutŽ 

R29 Certains renseignements sur les membres de son conseil comme lÕidentification des autres conseils dÕadministration 
sur lesquels un membre si•ge, un Žtat de leur assiduitŽ aux rŽunions du conseil ainsi que le code dÕŽthique et les 
r•gles de dŽontologie qui leur sont applicables 

R30 La rŽmunŽration et les avantages versŽs ˆ chacun des membres ainsi que la rŽmunŽration, y compris la 
rŽmunŽration variable et les autres avantages, versŽe au prŽsident-directeur gŽnŽral et ˆ chacun des quatre vice-
prŽsidents les mieux rŽmunŽrŽs de la CSST 

 
 


